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                                                                                                             (96) 
Secrétariat : 
Guy BÉQUET    
1 rue du Prieuré 
61400 Courgeon     
 
Tél. : 02 33 25 05 61 
P : 06 80 43 13 44 
Email : guy.bequet@orange.fr 
 

                                  Académie Normande 
Des Confréries Gastronomiques 

 
Président de l’Association : 

 
Monsieur Jean-Michel ETIENNE. 

P : 06 60 54 38 12 
Email : mi.etienne@laposte.net 

 
           Courgeon, le 15 avril 2025. 
 

Objet : Compte rendu de l’Assemblée Générale : 
 Ordinaire de l’Académie pour l’année 2024. 

 
Qui s’est tenue le dimanche 2 mars 2025 à Longny les Villages. 

 
Ordre du jour 

 
9H30 : Accueil : Salle des fêtes, 1 Place de l’Hôtel de Ville à Longny-les-
Villages 61290. 
 10h00 : Ouverture de l’Assemblée Générale : Ordinaire.  
 
1-Mots de bienvenue de M. Stephan LANEZ, Grand-Maître de la   Confrérie des Fins Gourmets de 
Longny-au-Perche qui nous reçoit et du Maire délégué M. Jean-Vincent du LAC. 
2- Appel des Confréries adhérentes. 
3- Rapport moral du Président Jean-Michel ETIENNE. 
4- Rapport d’activité 2024 par le secrétaire M. Guy BEQUET. 
5- Rapport et compte rendu financier par le trésorier M. Guy BEQUET. 
6- Rapport du vérificateur aux comptes : M. Jean-Claude GOTTERI. 
7- Vote des Rapports et décharge au trésorier. 
8- Fixation du taux des cotisations pour 2025- 2026 et des différents tarifs. 
9- Election du tiers sortant du bureau du Conseil d’Administration. 
10- Election du vérificateur aux comptes pour 2025 
11- Lieu et date de l’Assemblée Générale pour l’année 2025. 
12- Analyse des calendriers (chapitres & concours) (Doublons à analyser) 
13 - Site Internet de l’Académie. 
14- Concours International 2025. 
15- Questions diverses : Musée des confréries - FCRF (ex Cofraco) cotisation annuelle de 25,00 €    
au nom de l’Académie Normande qui règle ensuite le FCRF- ou aller directement sur le site de 
l’Académie pour régler directement la cotisation de l’Académie + la cotisation à la FCRF : soit 50 € 
pour l’Académie et 25 € pour la FCRF. Participation pour l’achat d’un ordinateur pour le secrétariat 
par moitié avec la Confrérie du Goute Boudin soit : moitié de 847.21 € soit 423.60 €. 
16- Election du Bureau 2025 par le Conseil d’Administration. 
 
11h30 : Remise des récompenses du Concours International 2024 de l’Académie. 
12h00 : Vin d’Honneur offert par la Mairie de Longny, avec la participation de la Maison 
LEMARINIER François de Cagny 14630. 
Vers 13h00 : Selon la coutume : un déjeuner amical : préparé par le restaurant le 
Montligeon à la Chapelle-Montligeon clôturera cette Assemblée Générale de l’Académie 
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.REDACTION CONTROLE APPROBATION  

Nom : Béquet Guy OK Nom : Béquet Guy OK Nom : Etienne 
Jean-Michel 

Visa 
 OK 

Date : 
15-04-2025 

CONFRERIES ADHERENTES PRESENTES OU REPRESENTEES 
 A L’ASSEMBLEE GENERALE DU 2 MARS 2025. 

CONFRERIES Grands – Maîtres 
 

Présence ou 
mandataire 

Délégation Présence 

 Chevaliers du Goûte Boudin de Mortagne-au-
Perche  

Gotteri Jean – Claude 
Pouvoir à  

Béquet Guy 

Excusé 
 

Présent 

Béquet  Guy 
 
 

Présent 
 
 

 Fins Goustiers du Pré-Bocage de Noyers-
Bocage 

Goujard Marcel 
Pouvoir à 

Laillier Jacques 

Excusé 
 

Présent 

Goujard Mauricette 
 
Laillier Mme 

Excusée 
 

Présente 

Chevaliers des Rillettes Sarthoises Etienne Jean-Michel Présent Lesage Véronique Présente 

Talmeliers du Bon Pain du Calvados Gérard Claude G.M. Présent Bonamy Claudine Présente 

Gastronomes de la Teurgoule  de Houlgate  Lebrun François Présent Lebrun Jacqueline  Présente 

Cassine des Chevaliers de St Jacques de 
Montebourg  

Cuquemelle Henri 
Pouvoir à  

Béquet Guy 

Excusé 
 

Présent 

Cuquemelle  Chantal 
Pouvoir à  
Etienne Jean-Michel 

Excusée 
 

Présent 

 La Tripière Fertoise de la Ferté-Macé Lebert Hugues 
Pouvoir à  

Jeanne Yves 

Excusé 
 

Présent 

Tallois Jean Yves 
 
Caugant Roger 

Excusé 
 

Présent 

Compagnons du Boudin Blanc d’Essay  De Romanet Steve Présent Heux Marinelly Présent 

 Fins Gourmets de Longny-au-Perche  Lanez Stephan Présent Ielsch Denis Présent 

 Gouste-Bourdelots du Bocage Athisien Serna Jean-Baptiste 
Pouvoir à 

Delozier Norbert 

Excusé 
 

Présent 

Delozier Norbert Présent 

Gastronomie de Flers Picard Patrick  Présent Catherine Jean-Pierre Présent 
 

Goustiers de Falaise  Quevastre Jean-Luc 
Responsable du 
concours 

Excusé 
 
 

Delorière Jacqueline 
Pouvoir à 

Béquet Guy 

Excusée 
 

Présent 

Tripière d’Or Lelandais Jacques 
Pouvoir à 

Firmin Robert 

Excusé 
 

Présent 

Firmin Robert 
 

Présent 

Mouögeous d’carottes de Crianches Lemoigne Gérard 
Pouvoir à 

Etienne Jean-Michel 

Excusé 
 

Présent 

Perdresau Guy Excusé 
 

Véritable Andouille de Vire Gaignon Roger  Présent 
 

Gaignon  Anne-Marie Présente 

Chevaliers du Pont L’Evêque Salles Jacqueline 
Pouvoir à 

Tesson Maurice 

Excusée 
 

Présent 

Lebon Marinette 
 
Tesson Elisabeth 

Excusée 
 

Présente 

Chevaliers du Camembert Mme Vignot Dominique 
 

Présente 
 

Colmard Renault 
Pouvoir à  
Vignot Dominique 

Excusé 
 

Présente 

Ordre du Trou Normand De Lis Carp  Présent Ganivet Daniel- Charles Présent 
 
 

Confrérie du Livarot Graffet Alain 
 

Présent 
 

Graffet Nelly 
  

Présente 
 

Confrérie du Cervelas Aiglon 
 
Leroux Sonia : Présente 

Bonhomme Elisabeth 
 

Présente 
 

Latinier Gérard Présent 
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Rapport d’activité de l’Académie pour l’année 2024 par le secrétaire :  
Guy Béquet lors de l’A. G. du 2 février 2025 à Longny-les-Villages 61290. 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
Pour 2024 nous avons fait 3 réunions. 
 
        La première réunion s’est tenue le lundi 17 juin 2024 à 10h00 au restaurant 

La Fine Fourchette : 52, rue Georges Clémenceau 14700 Falaise 
 
 

1- Approbation du compte rendu de notre Assemblée Générale du 11 février dernier 
à Mamers : Celui -ci est approuvé sans relecture à main levée et à l’unanimité. 

  
 

2- COFRACO (FCRF) : Gérard LATINIER qui est secrétaire adjoint suite à la dernière  
A.G. du 06 avril dernier à DIJON, nous indique les responsables du nouveau bureau :  
 
Président : Benoit PAUTRAT (ancien secrétaire général de la FCRF) 
1er vice-Président : Jean-Claude ESTIRACH, 
2ème vice-président : Laurent GANGLOFF. 
Secrétaire général : Didier BOBRIE. 
Adjoint secrétariat : Manolo ALCAYAGA GOIKOETXEA. 
Adjoint secrétariat : Gérard LATINIER. 
Trésorier : Alain HUET. 

   
3- Suivi des calendriers pour les concours et chapitres 2024 + le C.I. 2024, vous 

trouverez, tous ses calendriers en annexes, n’oubliez pas de nous donner les 
dates manquantes. 

  
4- Suite à l’accord de tous, demandé par le secrétaire, la confrérie du Cervelas Aiglon 

a pu organiser son nouveau concours de pâté en croûte (pour mémoire ils ont 
eu un concurrent : CALLIAT Emmanuel de Rugles) 

 
5- Préparation de notre future A.G. : qui doit se dérouler le dimanche matin 02 mars     

2025 à Longny les Villages : accueillie par la Confrérie des Fins Gourmets de Longny 
au Perche.  

 
6- Calendriers 2025 pour les concours et chapitres vous trouverez, tous ses 

calendriers en annexes, n’oubliez pas de nous donner les dates manquantes. 
 

7- Questions diverses :  
Notre prochain conseil d’administration est prévu  
le lundi 23 septembre à 10h00 au restaurant La Fine Fourchette à Falaise 

 
 

La deuxième réunion s’est tenue le lundi 23 septembre 2024 à 10h00 au 
restaurant  

La Fine Fourchette : 52, rue Georges Clémenceau 14700 Falaise. 
 

1- Demande d’une minute de silence : pour nos confrères décédés depuis notre 
dernier conseil d’administration Marinette BEQUET, Claude DELON & Alain 
GOURMANEL.  
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2-Approbation du compte rendu de notre Conseil d’administration du 23 
septembre dernier à Falaise : Celui -ci est approuvé sans relecture à main levée et à 
l’unanimité. 

  
 

3-COFRACO (FCRF) : Gérard LATINIER qui est secrétaire adjoint suite à la dernière  
A.G. du 06 avril dernier à DIJON, nous indique les responsables du nouveau bureau :  
 
Président : Benoit PAUTRAT (ancien secrétaire général de la FCRF) 
1er vice-Président : Jean-Claude ESTIRACH, 
2ème vice-président : Laurent GANGLOFF. 
Secrétaire général : Didier BOBRIE. 
Adjoint secrétariat : Manolo ALCAYAGA GOIKOETXEA. 
Adjoint secrétariat : Gérard LATINIER. 
Trésorier : Alain HUET. 

   
4-Suivi des calendriers pour les concours et chapitres 2024 + le C.I. 2024, vous 
trouverez, tous ses calendriers en annexes, n’oubliez pas de nous donner les dates 
manquantes. 

  
5-Suite à l’accord de tous, demandé par le secrétaire, la confrérie du Cervelas 
Aiglon a pu organiser son nouveau concours de pâté en croûte (pour mémoire 
ils ont eu un concurrent : CALLIAT Emmanuel de Rugles) 

 
6-Préparation de notre future A.G. : qui doit se dérouler le dimanche matin 02 mars     
2025 à Longny les Villages : accueillie par la Confrérie des Fins Gourmets de Longny 
au Perche.  

 
7-Calendriers 2025 pour les concours et chapitres vous trouverez, tous ses 
calendriers en annexes, n’oubliez pas de nous donner les dates manquantes. 

 
8-Questions diverses :  
 
Renouvellement du trésorier : Guy BEQUET demande à prendre la place de 
trésorier en plus du secrétariat, ce qui lui permet de mieux suivre les comptes afin de 
préparer l’Assemblée Générale annuelle.  
 
Avec Gérard LATINIER et tous les confrères présents : le secrétaire fait le point 
du détail de chaque confrérie qui sont sur notre site web : toutes les 
confréries présentes ou absentes sont invitées à mettre à 
jour leur site personnel ? 
 
Notre prochain conseil d’administration est prévu : 
Le jeudi 5 décembre à 10h00 au restaurant (Le Montligeon) à la Chapelle-
Montligeon pour déterminer les résultats du concours International 2024. 
A cette réunion sont invitées toutes les confréries qui participent au C.I.  

 

 
 

La troisième réunion s’est tenue le jeudi 5 décembre 2024 à 10h00 à la Chapelle 
Montligeon 61400 Restaurant-Hôtel : ‘’Le Montligeon’’ 14 rue Principale 61400 La 
Chapelle Montligeon. 
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1-Le compte rendu du dernier conseil d’administration du 23 septembre 2024 à 

Falaise est accepté à l’unanimité sans relecture.  
 

2 - Concours International 2024 : après analyse des différentes notes et du nombre 
de concours effectués par nos trois concurrents et aussi après n’avoir retenu que les 5 
meilleures notes des concours effectués selon l’article 3 du règlement de notre C.I. :  
 
il ressort que c’est M. LEMARINIER François de Cagny : 14630, qui obtient la meilleure 
note avec 16,33/20, après avoir participé à 5 concours différents et avoir présenté 8 
échantillons.   
 
Le deuxième concurrent est M. VERGUERE Sébastien de Vierzon 18100, qui n’est pas 
classé, car il n’a participé qu’à 4 concours et après avoir présenté 5 échantillons. 
 
Le troisième concurrent est M. BELLEPERCHE Christophe de Crèvecœur le Grand : 
60360 qui n’est pas classé car il n’a participé qu’à 2 concours, après avoir présenté 2 
échantillons. (Fichier 45) 

 
Suivant l’article 7 de notre règlement : 
 
M. LEMARINIER François de Cagny : 14630 avec sa note de 16,33/20, se voit 
attribuer :  
le premier Prix International avec Trophée d’Or de l’Académie. 
 

3-Calendriers des concours, et des chapitres pour 2025 y compris pour le 
Concours International 2025.  

 
Vous trouverez en pièces jointes ses fichiers mis à jour. Fichiers : (32_4 /33_4 / 

32_2) 
 
4- Préparation de la future A.G. qui doit se dérouler : 
le dimanche 2 mars 2025 à Longny-les-Villages : 

 
M. GANDON Basile, G.M. de la Confrérie des Fins Gourmets de Longny-au-Perche 
présent à cette réunion s’informe sur plusieurs questions relatives à l’organisation de cette 
manifestation et le secrétariat suite à un courriel de Stephan LANEZ, s’empresse de les 
renseigner.  

 
5- Questions diverses :  

 
Notre président Jean-Michel ETIENNE nous informe que pour l’Ex Cofraco (FCRF) en 
collaboration avec Gérard LATINIER : Ils demanderont à Michel DEVOT et d’autres 
responsables s’ils veulent bien participer à notre prochaine Assemblée Générale du 
dimanche 2 mars 2025 à Longny-les-Villages ? 
 
Des nouvelles de notre musée des confréries de la Ferté Macé. 
  
La Tripière Fertoise avait demandé une participation de 100 € par an à l’Académie pour 
participer au chauffage du musée, cette participation a été réglée par chèque le 24 
décembre 2024.  
 
Site Web de l’Académie.  
 
(Pour mémoire) 
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Pour 2023, il a été fait le choix de prendre un hébergement chez O2WITCH suite à des 
messages de ONLINE.NET (notre hébergeur actuel) nous indiquant qu’ils allaient arrêter 
et passer à SCALEWAY. 
 
Marc ROULLAND notre informaticien qui gérait notre site et étant toujours en activité 
professionnelle mais ayant eu des soucis de temps mais surtout de santé pour son 
épouse ne pouvait plus s’en occuper pour le moment du moins. 
 
L’hébergement chez O2SWITCH offre plus de facilité surtout une possibilité de mise à jour 
ou d’ajout par des personnes n’ayant pas de connaissances poussées en informatique et 
même la possibilité de créer un site personnel pour les confréries qui n’en ont pas. 
 
M. LATINIER Gérard de la confrérie du Cervelas Aiglon s’est proposé pour reprendre 
le site, il lui revient donc la lourde tâche de faire vivre notre site avec les outils qu’il jugera 
bons. 
 
Marc ROULLAND propose son aide pour cette transition et reste en contact de toute façon 
avec Guy BEQUET pour éventuellement lui apporter ses conseils.  
 
Pour mémoire : 
 
Pour l’année 2024 sur nos sites (www.confreriesnormandie.com) et 
www.confreriesnormandie.fr- le nombre de pages de connexion a été de 15.597 pour 8.871 
visiteurs : dont 6.849 différents  
 
Pour l’année 2023 sur notre site (www.confreriesnormandie.com) le nombre de pages de 
connexion a été de 20.155 pour 8.135 visiteurs : dont 5.886 différents  
 
L’exposition itinérante : (Musée) 
 
« A la découverte des Confréries de l’Académie Normande des Confréries Gastronomiques »  
Celle-ci est maintenant à la Ferté-Macé. 
 
Nous avons 18 costumes sur les mannequins, il manque toujours 2 costumes pour être au 
complet (Crianches et les Talmeliers du Calvados)  
 
Je pense avoir relaté l’essentiel de nos activités pour cette année qui vient de s’écouler, 
 
Maintenant je vais vous commenter le bilan financier de 2024 dont vous avez une copie 
dans vos dossiers, ainsi que pour le budget prévisionnel 2025. 
 
 
Suite Ordre du jour :  
 
7- VOTE DES DIFFERENTS RAPPORTS ET QUITUS AU TRESORIER. 
 
Rapport moral du Président, rapport d’activité du secrétaire et quitus au trésorier. 
 
L’Assemblée présente (vote) : VOTES POUR : 38 VOIX SUR 38 
VOTANTS. 
 
 8- COTISATION 2024-2025 ET DIFFERENTS TARIFS : 
 
Après discutions, il est décidé de maintenir les différentes cotisations au même niveau 
soit : 

http://www.confreriesnormandie.com/
http://www.confreriesnormandie.com/
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Cotisation des Confréries adhérentes pour l’année 2025 : 50,00 € 
Droit d’entrée à l’Académie : 50,00 € 
Trophée : 35,00 € 
Diplôme : 5,00 € 
Petit Blason - Ecusson : 5,00 € 
 
9- ELECTION DU TIERS SORTANT DES MEMBRES : 
 
Membres sortants et rééligibles : M BEQUET Guy & Mme BONAMY Claudine 
L’Assemblée vote (Pour : 38 voix sur 38 votants) ces membres sont réélus à l’unanimité 
des membres présents ou représentés. 
 
10- ELECTION DU VERIFICATEUR AUX COMPTES : 
 
M. Jean-Claude GOTTERI est réélu à l’unanimité des voix (38 voix sur 38 
votants) : vérificateur aux comptes pour l’année 2025. 
 
11- LIEU ET DATE DE L’ASSEMBLEE GENERALE POUR 2025. 
  
Organisation de l’Assemblée Générale pour 2025 qui se tiendra un dimanche matin 
à Caen fin février ou début mars avec la Confrérie de Gastronomie Normande de la 
Tripière d’Or de Caen qui nous recevra. 
 
12- Analyse des calendriers : chapitres et concours 2025: 
 
Vous trouverez les fichiers correspondants en pièces jointes. 
 
13- Site Internet de l’Académie.    
 
M. LATINIER Gérard de la confrérie du Cervelas Aiglon s’est proposé pour reprendre 
le site, il lui revient donc la lourde tâche de faire vivre notre site avec les outils qu’il jugera 
bons. 
 
14- CONCOURS INTERNATIONAL 2025. 
 
Vous trouverez le fichier correspondant en pièce jointe. 
 
15- QUESTIONS DIVERSES. 
 
Les confréries qui veulent cotiser pour 2025 au FCRF doivent envoyer leur 
participation de 25 € à l’Académie qui ensuite les regroupe et les envoient au FCRF. 
 
L’Académie doit reverser la somme de 423,60 € à la Confrérie des Chevaliers du 
Goûte Boudin pour le remboursement de l’achat de la moitié d’un ordinateur qui sert 
aussi au secrétariat pour l’Académie. 
 
16- Nouveau bureau pour 2025. 
Le bureau pour 2025 a été réélu à l’unanimité des votants. 
 
Vous trouverez ce document pour le nouveau bureau en pièce jointe. 
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Académie Normande des 
Confréries Gastronomiques. 

Convocation Assemblée 
Générale du 2 mars 2025. 
 

Courgeon : Le 15 avril 2025 

 
COPIES- DIFFUSIONS INTERNE ET EXTERNE 

 
Interne association     Nb Interne association Nb Interne association   Nb 

Archive Association 1   Bureau  
      
*Bonhomme Elisabeth 1   Béquet Guy. secrétaire 1 
*Caugant Roger 1   Béquet Guy. trésorier 1 
Chevalier-Jean-Claude  1 Respons. Concours Falaise  Bonamy Claudine 1 
Cuquemelle Henri 1   *Catherine Daniel 1 
De Lis Carp 1 Trou Normand  *Delozier Norbert 1 
De Romanet Steve 1   Latinier Gérard 1 
Etienne Jean Michel 1     
Firmin Robert (G Chancelier) 1   Mandataires  
Gaignon Roger 1     
Gérard Claude 1 Talmeliers du Calvados  Bidard Catherine 1 
Gotteri Jean-Claude 1   Bresolin Frank 1 
Goujard Marcel 1   Bustany Pierre 1 
Graffet Alain 1   Daburon Brigitte 1 
Lanez Stephan 1 Longny  Delorière Jacqueline 1 
Lebrun François 1   Gaignon Anne-Marie 1 
*Lemoigne Gérard 1   Géry Antoine 1 
Picard Patrick 1   Ielsch Denis 1 
Salles Jacqueline 1   Laillier Jacques 1 
Serna Jean-Baptiste 1   Lebert Hugues 1 
Vignot Dominique 1   Lebon Marinette 1 
    Lelong Françoise 1 
    Leroux Sonia 1 
    Heux Marinelly 1 
    Pellissier Annick 1 
    Pellissier Marc 1 
    Perdreau Guy 1 
    Perrard Anne-Marie 1 
    Provost Michel 1 
* Envoi postal     Royer Magali 1 
    Tallois Jean-Yves 1 
    Moutiers Francis 1 
      
      
      
      

 
 
 
 
 
 
 
 
 


